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La dlhre du-contrat de location est de 3 Nl ans renouve!éble

La resmat;on peut intervenir si 'une des parties en fait la demande frois (3
mois!avant la date de la fin du conirat.

Cepﬂndant la résiation peut intervenir 3 tout moment si 'une des parties ne¢
respect pas les Clauses du contrat.
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e propnetalre qui doit donner son accord au préalable. :
Les modtﬁcatlons apporiées par le locata:re dans le cadre de ses activités ne

‘sont! ;pas remboursables.

Une modification sans accord peut &tre un &lément de résiliation du contrat de
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